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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERA-
TION ON COOPERATION IN THE FIELD OF PROTECTION OF THE 
ENVIRONMENT AND NATURAL RESOURCES 

The Government of the United States of America and the Government of the Rus-
sian Federation, hereinafter referred to as the Parties; 

Determined to develop cooperation in the field of protection of the environment and 
natural resources, taking into account mutual interests and the experience obtained from 
implementation of the Agreement between the Government of the United States of 
America and the Government of the Russian Federation on Cooperation in the Field of 
Environmental Protection of May 23, 1972; 

Recognizing that many important environmental problems are global in nature and 
require the cooperation of all countries and peoples to resolve; 

Attaching great significance to the protection and enhancement of the environment 
and to its preservation from the damage resulting from pollution and overuse; 

Bearing in mind that sustainable economic and social development for the benefit of 
present and future generations already now requires effective measures to be taken for 
the protection and enhancement of the environment; 

Considering the readiness of the Parties to cooperate to enable the Russian Federa-
tion better to take into account environmental issues and the rational and sustainable use 
of natural resources in the transition to a market economy and thereafter; 

Desiring to facilitate the establishment of long-term cooperation between interested 
organizations in the two countries in the field of protection of the environment and natu-
ral resources; 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. The Parties shall assist in the development of cooperation in the field of protection 
of the environment and natural resources on national, regional and global levels. Their 
activity shall focus on studying harmful impacts on the environment and jointly develop-
ing measures to improve the condition of the environment and to solve problems of the 
protection and rational and sustainable use of natural resources, including work on the 
areas of pollution prevention and remediation and preservation and conservation of natu-
ral resources. 

2. The Parties shall work together to develop mutually agreed-upon policies in the 
field of protection of the environment and natural resources on a bilateral, regional and 
global basis. 

3. The Parties shall develop cooperation in the field of protection of the environment 
and natural resources on a basis of equality, reciprocity and mutual benefit. 
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Article II 

Cooperation may be implemented in the following main areas of mutual interest: 

1. atmosphere, and water and soil resources; 

2. environmental aspects of agricultural production; 

3. preservation, conservation and management of natural and cultural resources in 
the context of their relationship to the environment, including the organization of pre-
serves and other specially protected areas; 

4. marine and coastal areas and resources; 

5. arctic and subarctic areas and resources; 

6. environmental impact assessment; 

7. global environmental issues, including climate change, depletion of the ozone 
layer and conservation and restoration of the biological diversity of local, regional and 
global ecological systems, including forest ecosystems; 

8. the impact of environmental factors on human health and the condition of flora 
and fauna; 

9. application of digital mapping and GIS (geographic information systems) tech-
nologies and use of sensor technology in addressing environmental issues; 

10. energy-saving measures and creation of alternative energy sources; 

11. legal and administrative measures relating to the protection of the environment, 
including legislation, enforcement and access to the administrative and judicial systems; 

12. participation of the public, including non-governmental organizations, in envi-
ronmental decision making; 

13. education in the field of environmental protection and natural resources; 

14. economics and the management of environmental issues and the use of natural 
resources; 

15. the role of the military in the field of protection of the environment and natural 
resources; 

16. environmental emergencies; 

17. earthquake prediction and assessment of seismic risks; 

18. environmental monitoring; and 

19. any other area of cooperation agreed by the Parties. 

Article III 

Cooperation between the Parties may be implemented by the following means: 

1. joint scientific and technical projects; 

2. exchange of scientific and technical information, documentation and research re-
sults, including exchange of information on the condition of the environment; 

3. exchange of experience in the area of environmental management; 
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4. organizing and convening bilateral meetings, symposia and workshops, and publi-
cation of reports, articles, and monographs; 

5. exchange of delegations, scientists, experts, research scholars and specialists; 

6. participation of specialists of the Parties in international conferences, symposia 
and exhibitions on protection of the environment and ecology held in the two countries; 
and 

7. any other means of cooperation agreed by the Parties. 

Article IV 

The Parties shall duly encourage and facilitate the establishment and development of 
direct contacts and cooperation between governmental, public, and private institutions 
and organizations of the two countries, and encourage and facilitate the conclusion, 
where required, of separate agreements and contracts necessary to implement activities 
under this Agreement. 

Article V 

1. To implement this Agreement, a Joint U.S. - Russian Committee on Cooperation 
in the Field of Protection of the Environment and Natural Resources, hereinafter, the 
"Joint Committee", shall be established. As a rule, the Joint Committee shall meet once a 
year, alternately in Washington and Moscow. The Joint Committee shall review specific 
measures and programs of cooperation, coordinate the activities of organizations in-
volved in implementation of these programs, and, as appropriate, make proposals to the 
Parties on the subject matter of this Agreement. 

2. Each Party shall name a government agency, which agency shall designate a co-
chair of the Joint Committee. In the period between sessions of the Joint Committee, the 
co-chairs will maintain contact between the American and Russian sections, coordinate 
the implementation of the pertinent programs of cooperation, update individual sections 
of these programs and coordinate the activity of organizations participating in coopera-
tion in accordance with this Agreement. 

Article VI 

1. Scientific and technological information of a non-proprietary nature resulting 
from cooperation under this Agreement, other than information which is not disclosed for 
national security, commercial or industrial reasons, shall be made available, unless oth-
erwise agreed, to the world scientific community through customary channels and in ac-
cordance with normal procedures of the participating agencies and entities. 

2. The treatment of intellectual property created or furnished in the course of coop-
erative activities under this Agreement, unless agreed otherwise by the Parties in writing, 
is provided for in the Annex, which is an integral part of this Agreement. 
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Article VII 

1. This Agreement shall enter into force upon signature and shall remain in force for 
five years, after which it will be extended for successive five-year periods, unless one of 
the Parties notifies the other of the termination thereof not later than six months before 
the Agreement's expiration. 

2. Termination of this Agreement shall not affect the implementation of activities 
under this Agreement that are not fully completed upon the termination hereof. 

Article VIII 

This Agreement supersedes, as between the United States of America and the Rus-
sian Federation, the Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics on Cooperation in the 
Field of Environmental Protection of May 23, 1972. The Parties may agree that an insti-
tutional structure developed under that Agreement may continue without being reconsti-
tuted. 

Article IX 

All activities under this Agreement shall be conducted in accordance with applicable 
laws, regulations and procedures of the United States of America and the Russian Fed-
eration and shall be subject to the availability of resources. 

DONE at Washington, this twenty-third day of June, 1994, in duplicate, in the Eng-
lish and Russian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 

AL GORE 

For the Government of the Russian Federation: 

VIKTOR CHERNOMYRDIN 
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ANNEX  

INTELLECTUAL PROPERTY 

Pursuant to Article 6 of this Agreement: 

The Parties shall ensure adequate and effective protection of intellectual property 
created or furnished under this Agreement and relevant implementing arrangements. The 
Parties agree to notify one another in a timely fashion of any inventions or copyrighted 
works arising under this Agreement and to seek protection for such intellectual property 
in a timely fashion. Rights to such intellectual property shall be allocated as provided in 
this Annex. 

I. Scope 

A. This Annex is applicable to all cooperative activities undertaken pursuant to this 
Agreement, except as otherwise specifically agreed to by the Parties or their designees. 

B. For purposes of this Agreement, "intellectual property" shall have the meaning 
found in Article 2 of the Convention Establishing the World Intellectual Property Or-
ganization, done at Stockholm, July 14, 1967. 

C. This Annex addresses the allocation of rights, interests, and royalties between the 
Parties. Each Party shall ensure that the other Party can obtain the rights to intellectual 
property allocated in accordance with the Annex, by obtaining those rights from its own 
participants through contracts or other legal means, if necessary. This Annex does not 
otherwise alter or prejudice the allocation between a Party and its nationals, which shall 
be determined by that Party's laws and practices. 

D. Disputes concerning intellectual property arising under this Agreement should be 
resolved through discussions between the concerned participating institutions or, if nec-
essary, the Parties or their designees. Upon mutual agreement of the Parties, a dispute 
shall be submitted to an arbitral tribunal for binding arbitration in accordance with the 
applicable rules of international law. Unless the Parties or their designees agree other-
wise in writing, the arbitration rules of the UNCITRAL shall govern. 

E. Termination or expiration of this Agreement shall not affect rights or obligations 
under this Annex. 

II. Allocation of Rights 

A. Each Party shall be entitled to a non-exclusive, irrevocable, royalty-free license in 
all countries to translate, reproduce, and publicly distribute scientific and technical jour-
nal articles, reports, and books directly arising from cooperation under this Agreement. 
All publicly distributed copies of a copyrighted work prepared under this provision shall 
indicate the names of the authors of the work unless an author explicitly declines to be 
named. 
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B. Rights to all forms of intellectual property, other than those rights described in 
Part A of Section II above, shall be allocated as follows: 

1. Researchers and scientists visiting in furtherance of their education shall receive 
intellectual property rights under the existing rules of the host institution. In addition, 
each visiting researcher named as an inventor or author shall have the right to national 
treatment regarding awards, benefits or other compensation, including royalties, in ac-
cordance with the existing rules of the host institution. 

2. (a) For intellectual property created by the participants during joint research, for 
example, when the Parties, participating institutions, or participating personnel have 
agreed in advance on the scope of work, each Party shall be entitled to obtain all rights 
and interests in its own territory. The allocation of rights and interests in third countries 
will be determined in implementing arrangements. The rights to intellectual property 
shall be allocated with due regard for the economic, scientific and technological contri-
butions from each Party to the creation of intellectual property. If research is not desig-
nated as "joint research" in the relevant implementing arrangement, rights to intellectual 
property arising from the research shall be allocated in accordance with Part B, para-
graph 1 of Section II. In addition, each person named as an inventor or author shall have 
the right to national treatment regarding awards, benefits and other compensation, includ-
ing royalties, in accordance with the existing rules of the host institution; 

(b) Notwithstanding Part B, paragraph 2(a) of Section II, if a type of intellectual 
property is available under the laws of one Party but not the other Party, the Party whose 
laws provide for this type of protection shall be entitled to all rights and interests in all 
countries which provide rights to such intellectual property. 

Persons named as inventors or authors of the property shall nonetheless be entitled to 
national treatment in regard to awards, benefits, or other compensations, including royal-
ties, in accordance with the rules as provided in Part B, paragraph 2(a) of Section II. 

III. Business Confidential Information 

In the event that information identified in a timely fashion as business-confidential is 
furnished or created under the Agreement, each Party and its participants shall protect 
such information in accordance with applicable laws, regulations, and administrative 
practice. Information may be identified as "business-confidential" if a person having the 
information may derive an economic benefit from it or may obtain a competitive advan-
tage over those who do not have it, the information is not generally known or publicly 
available from other sources, and the owner has not previously made the information 
available without imposing in a timely manner an obligation to keep it confidential. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES NATURELLES ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés les Parties ; 

Déterminés à développer la coopération en matière de protection de l’environnement 
et des ressources naturelles, en tenant compte des intérêts mutuels et de l’expérience tirée 
de la mise en application de l’Accord de coopération en matière de protection de 
l’environnement entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie du 23 mai 1972 ; 

Reconnaissant que de nombreux problèmes d’environnement importants sont 
d’ordre mondial et qu’il faut, pour les résoudre, faire appel à la coopération de tous les 
pays et de tous les peuples ; 

Attachant une grande importance à la protection et à l’amélioration de 
l’environnement ainsi qu’à sa préservation contre les dommages résultant de la pollution 
et de la surexploitation ; 

Sachant que si l’on veut assurer le développement économique et social durable dans 
l’intérêt des générations actuelles et futures, il faut dès maintenant prendre des mesures 
efficaces pour protéger et améliorer l’environnement ; 

Considérant que les Parties sont prêtes à coopérer pour permettre à la Fédération de 
Russie de mieux prendre en compte les questions d’environnement et l’utilisation ration-
nelle et durable des ressources naturelles dans le cadre du passage à une économie de 
marché et ultérieurement ; 

Désireux de faciliter l’établissement d’une coopération à long terme entre les orga-
nismes intéressés des deux pays dans le domaine de la protection de l’environnement et 
des ressources naturelles ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties faciliteront le développement de la coopération en matière de protec-
tion de l’environnement et des ressources naturelles aux niveaux national, régional et 
mondial. Leur activité sera centrée sur l’étude des effets nuisibles sur l’environnement et 
sur le développement commun de mesures visant à améliorer la situation de 
l’environnement et à résoudre les problèmes de protection et d’utilisation rationnelle et 
durable des ressources naturelles, y compris par des travaux dans le domaine de la pré-
vention de la pollution et de la dépollution, et de la préservation et conservation des res-
sources naturelles. 
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2. Les Parties œuvreront ensemble au développement de politiques définies d’un 
commun accord en matière de protection de l’environnement et des ressources naturelles 
sur une base bilatérale, régionale et mondiale. 

3. Les Parties coopéreront dans le domaine de la protection de l’environnement et 
des ressources naturelles sur une base d’égalité, de réciprocité et d’avantage mutuel. 

Article II 

Cette coopération peut concerner en particulier les principaux domaines suivants 
d’avantage mutuel : 

1. Ressources en eau, sol et atmosphère ; 

2. Aspects environnementaux de la production agricole ; 

3. Préservation, conservation et gestion des ressources naturelles et culturelles dans 
le contexte de leur relation à l’environnement, et notamment organisation de réserves et 
autres zones spécialement protégées ; 

4. Ressources et régions marines et côtières ; 

5. Ressources et régions arctiques et subarctiques ; 

6. Évaluation de l’impact sur l’environnement ; 

7. Questions d’environnement mondiales, et notamment de changement climatique, 
d’appauvrissement de la couche d’ozone ainsi que de conservation et restauration de la 
diversité biologique des systèmes écologiques locaux, régionaux et mondiaux, dont les 
écosystèmes forestiers ; 

8. Impact des facteurs environnementaux sur la santé de l’homme et situation de la 
flore et de la faune ; 

9. Application des technologies des SIG (systèmes d’information géographique) et 
de cartographie numérique et utilisation de la technologie des capteurs pour résoudre les 
problèmes d’environnement ; 

10. Mesures visant à économiser l’énergie et création de sources d’énergie alternati-
ves ; 

11. Mesures juridiques et administratives relatives à la protection de 
l’environnement, dont la législation, la mise en application et l’accès aux systèmes admi-
nistratifs et judiciaires ; 

12. Participation du public, et notamment des organisations non gouvernementales, à 
la prise de décisions concernant l’environnement ; 

13. Éducation dans le domaine de la protection de l’environnement et des ressources 
naturelles ; 

14. Aspects économiques et gestion des questions d’environnement et de l’utilisation 
des ressources naturelles ; 

15. Rôle des autorités militaires en matière de protection de l’environnement et des 
ressources naturelles ; 

16. Catastrophes environnementales ; 

17. Prédiction des séismes et évaluation des risques sismiques ; 

18. Suivi environnemental ; et 
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19. Tout autre secteur de coopération convenu entre les Parties. 

Article III 

La coopération entre les Parties peut être mise en œuvre par les moyens suivants : 

1. Projets scientifiques et techniques communs ; 

2. Échange de renseignements et de documentation d’ordre scientifique et technique 
et de résultats de recherches, y compris échange de renseignements sur la situation de 
l’environnement ; 

3. Échange d’expériences dans le domaine de la gestion de l’environnement ; 

4. Organisation et convocation de réunions, colloques et ateliers bilatéraux, et publi-
cation de rapports, articles et monographies ; 

5. Échange de délégations, de scientifiques, d’experts, de chercheurs et de spécialis-
tes ; 

6. Participation de spécialistes des Parties à des conférences, expositions et colloques 
internationaux sur la protection de l’environnement et l’écologie, organisés dans les deux 
pays ; et 

7. Tout autre moyen de coopération convenu entre les Parties. 

Article IV 

Les Parties encourageront et faciliteront comme il convient l’établissement et 
l’intensification de contacts directs et d’une coopération entre les institutions et les orga-
nismes publics et privés des deux pays, de même qu’il encourageront et faciliteront la 
conclusion, le cas échéant, d’accords et de contrats particuliers permettant de mettre en 
œuvre les activités prévues par le présent Accord. 

Article V 

1. Un comité mixte États-Unis – Fédération de Russie pour la coopération dans le 
domaine de la protection de l’environnement et des ressources naturelles, ci-après dé-
nommé le « Comité mixte », sera créé en vue de l’exécution du présent Accord. En prin-
cipe, ce Comité mixte se réunira une fois par an alternativement à Washington et à Mos-
cou. Il examinera des mesures et des programmes spécifiques de coopération, coordonne-
ra les activités des organismes intervenant dans l’exécution de ces programmes et présen-
tera, le cas échéant, des propositions aux Parties concernant l’objet du présent Accord. 

2. Chaque Partie désignera un organisme gouvernemental qui désignera lui-même un 
coprésident du Comité mixte. Entre les sessions du Comité mixte, les coprésidents main-
tiendront le contact entre les sections américaines et russes, coordonneront la mise en 
œuvre des programmes de coopération concernés, mettront à jour certaines sections de 
ces programmes et coordonneront les activités des organismes qui participent à la coopé-
ration conformément au présent Accord. 
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Article VI 

1. Les informations scientifiques et techniques qui sont dans le domaine public et qui 
résultent de la coopération prévue par le présent Accord, autres que les informations qui 
ne sont pas divulguées pour des raisons de sécurité nationale ou des raisons commercia-
les ou industrielles, seront mises à la disposition, sauf accord contraire, de la communau-
té scientifique mondiale par les voies habituelles et conformément aux procédures nor-
males des organismes et entités participants. 

2. Le traitement de la propriété intellectuelle créée ou fournie au cours des activités 
de coopération au titre du présent Accord, sauf accord écrit contraire entre les Parties, est 
défini par l’Annexe, qui fait partie intégrante dudit Accord. 

Article VII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vi-
gueur pendant cinq ans, après quoi il sera reconduit pendant des périodes successives de 
cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre, au plus tard six mois avant la 
date d’expiration, qu’elle le dénonce. 

2. La dénonciation dudit Accord n’affectera pas l’exécution des activités prévues par 
le présent Accord qui ne sont pas totalement achevées à la date de ladite dénonciation. 

Article VIII 

Le présent Accord annule et remplace, entre les États-Unis d’Amérique et la Fédéra-
tion de Russie, l’Accord de coopération en matière de protection de l’environnement en-
tre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques du 23 mai 1972. Les Parties peuvent décider qu’une 
structure institutionnelle élaborée dans le cadre du présent Accord puisse être maintenue 
sans être reconstituée. 

Article IX 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Accord sont menées conformé-
ment aux lois, règlements et procédures applicables des États-Unis d’Amérique et de la 
Fédération de Russie et sont subordonnées à la disponibilité des ressources. 

FAIT à Washington, le vingt-trois juin 1994, en double exemplaire en langues an-
glaise et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

AL GORE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

VIKTOR CHERNOMYRDIN 
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ANNEXE 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article 6 du présent Accord : 

Les Parties veilleront à assurer la protection adéquate et efficace de toute propriété 
intellectuelle créée ou fournie en vertu du présent Accord et des arrangements 
d’exécution y relatifs. Les Parties sont convenues de se faire connaître en temps utile tou-
tes les inventions ou prétentions à droits d’auteur découlant du présent Accord et d’en 
faire assurer la protection en temps voulu. Les droits à cette propriété intellectuelle seront 
répartis selon les dispositions de la présente Annexe. 

I. Champ d’application 

A. La présente Annexe est applicable à toutes les activités menées en coopération 
conformément au présent Accord, sauf décision contraire convenue par les Parties ou 
leurs mandataires. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui donne l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm, le 14 juillet 1967. 

C. La présente Annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chacune des Parties veillera à ce que l’autre puisse obtenir la jouissance des 
droits de propriété intellectuelle attribués conformément à la présente Annexe, en acqué-
rant ces droits auprès de ses propres participants par le biais de contrats ou d’autres 
moyens légaux si nécessaire. La présente Annexe ne modifie pas la répartition ni ne porte 
préjudice à la répartition des droits de propriété intellectuelle entre une Partie et ses res-
sortissants, qui sera déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

D. Les contentieux en matière de propriété intellectuelle qui surviendront dans le ca-
dre du présent Accord devraient être tranchés par négociation entre les institutions parti-
cipantes concernées ou, en cas de nécessité, entre les Parties ou leurs mandataires. Avec 
l’accord des Parties, tout contentieux pourra être soumis à un tribunal arbitral en vue 
d’un arbitrage ayant force obligatoire conformément aux règles applicables du droit in-
ternational. À moins que les Parties ou leurs mandataires n’en soient convenus autrement 
par écrit, ce sont les règles d’arbitrage de la CNUDCI qui seront d’application.  

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne modifiera en rien les droits 
ni les obligations institués par la présente Annexe. 

II. Répartition des droits 

A. Chaque Partie aura droit, dans tous les pays, à une licence non exclusive, irrévo-
cable, sans droits d’auteur, de traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles 
de revues scientifiques et techniques, des rapports et des ouvrages résultant directement 
d’activités menées en coopération en vertu du présent Accord. Tous les exemplaires ren-
dus publics de travaux réalisés conformément à la présente disposition devront indiquer 
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les noms des auteurs de ces travaux à moins qu’un auteur ne refuse explicitement que son 
nom soit rendu public. 

B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits dé-
crits dans la Partie A de la Section II ci-dessus, seront attribués comme suit : 

1. Les chercheurs et les scientifiques invités pour parfaire leur formation bénéficie-
ront de droits de propriété intellectuelle conformément aux règles en vigueur de 
l’institution qui les accueille. De plus, chaque chercheur invité considéré comme inven-
teur ou auteur bénéficiera du traitement national en matière de primes, prix, récompenses 
ou autres rémunérations, redevances comprises, conformément aux règles en vigueur de 
l’institution qui l’accueille. 

2. (a) S’agissant de la propriété intellectuelle créée par les participants lors des tra-
vaux de recherche réalisés en commun, par exemple, lorsque les Parties, les institutions 
participantes et les personnels participants seront convenus à l’avance de l’étendue de 
leurs travaux respectifs, chaque Partie devra se voir attribuer tous les droits et intérêts sur 
son propre territoire. La répartition des droits et intérêts dans les pays tiers sera détermi-
née par des accords d’exécution. Les droits à la propriété intellectuelle seront répartis en 
tenant dûment compte des contributions économiques, scientifiques et technologiques de 
chaque Partie à la création de propriété intellectuelle. Si la recherche n’est pas considérée 
comme « recherche en commun » dans l’accord d’exécution correspondant, les droits à la 
propriété intellectuelle en résultant seront répartis conformément aux dispositions du pa-
ragraphe II B 1. De plus, chaque personne considérée comme inventeur ou auteur bénéfi-
ciera du traitement national en matière de primes, prix, récompenses ou autres rémunéra-
tions, redevances comprises, conformément aux règles en vigueur de l’institution qui 
l’accueille. 

(b) Nonobstant les dispositions du paragraphe II B 2 (a), si la propriété intellectuelle 
peut bénéficier d’une protection conformément à la législation de l’une des Parties mais 
pas de l’autre Partie, celle dont la législation assure cette protection se verra attribuer 
tous les droits et intérêts la concernant dans tous les pays qui prévoient de tels droits à la 
propriété intellectuelle.  

Les personnes considérées comme inventeurs ou auteurs de la propriété bénéficie-
ront néanmoins du traitement national en matière de récompenses, primes ou autres ré-
munérations, redevances comprises, conformément aux règles prévues au paragraphe II 
B 2 (a). 

III. Informations commercialement confidentielles 

S’il est fourni ou créé dans le cadre du présent Accord des informations reconnues 
dans un délai raisonnable comme commercialement confidentielles, chacune des Parties 
et ses participants les protégeront conformément aux lois, règlements et pratiques admi-
nistratives applicables. Des informations pourront être réputées « commercialement 
confidentielles » si une personne qui en dispose peut en tirer un profit économique ou ob-
tenir un avantage sur le plan de la concurrence par rapport à celles qui n’en disposent 
pas, si ces informations ne sont pas généralement connues ou à la disposition du public 
en provenance d’autres sources et si leur détenteur ne les a pas préalablement mises à 
disposition sans avoir imposé en temps voulu l’obligation de les tenir confidentielles. 



 




